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Cahors, 20 Janviei'. 

Un grand Conseil tenu à Cons-
tantinople, jeudi, a repoussé toutes 
les conditions, même modifiées et 
considérablement atténuées des 
Puissances. Il est à croire que cette 
décision, quelque grave qu'elle soit, 
laissera les choses dans la situation 
indiquée par la lettre que nous 
avons publiée avant-hier. La guerre 
ne paraît pas devoir éclater, du 
moins en ce moment, entre la Tur-
quie et la Russie. Aucune puis-
sance de l'Europe, en dehors de la 
Turquie et de la Russie, ne cher-
chera à avoir recours aux armes, 
et la question d'Orient restera ou-
verte et pendante comme elle est 
ouverte et pendante depuis un si 
grand nombre d'années. Les choses 
ne prendront une tournure décisive 
que lorsque l'Allemagne le per-
mettra. 

CORRESPONDANCE 

Versailles, 18 janvier. 

Dans la réunion qu'elle a tenu hier, 
sous la présidence de M. Albert Grèvy, 
la gauche républicaine de la Chambre des 
députés a fixé à mercredi prochain le re-
couvellementde son bureau. Eile a décidé 
aussi qu'à l'avenir le bureau se compo-
sera d'un président, deux vice-présidents, 
deux secrétaires et un comité de direction 
de quatre membres. Le bureau propre-
ment dit sera renouvelable en entier à 
chaque session, et le comité de direction 
par moitié seulement. 

Les membres du bureau seront rééli-
gibles sauf le président qui ne le sera 
pas immédiatement. 

On annonce que des ordres viennent 
d'être donnés pour qu'il soit procédé dans 
un très-bref délai au recensement des 
communautés, congrégations et associa-
tions religieuses prescrit par les lois de 
finances. 

Les préparatifs de l'Exposition univer-
selle de 1878 continuent avec la plus 
grande activité. Le commissariat général 
a déjà reçu 10,000 demandes d'admission 
provenant d'industriels français. Le prince 
de Galles préside la section anglaise. La 
Russie et la Belgique demandent des aug-
mentations d'espace. Le Portugal a adhéré. 
Le concours de toutes les puissances est 
assuré, sauf celui de l'Allemagne, qui n'a 
cependant pas encore notifié un refus dé-
finitif. 

Le général Tchernaïeff est arrivé hier à 
faris, qu'il vient visiter en touriste. 11 n'y 
restera, dit-on, que quelques jours, après 
lesquels il ira en Italie. 

C'est ce soir que se réunit à Constanli-
nople le grand conseil qui doit statuer 
sur les dernières propositions de la con-
férence. 

L'avis général est que sa décision sera 
ine fin de non recevoir plus ou moins 

déguisée et que les ambassadeurs quitte-
ront Constanlinople dans un délai assez 
rapproché. Cela n'empêche pas les opti-
mistes d'espérer encore que la guerre 
pourra être évitée, même après le départ 
des plénipotentiaires, par les négocia-
tions qui suivront. 

La situation se tend de plus en plus 
dans les provinces basques par suite de 
la mise à exécution de la loi abolissant les 
fueros, en ce qui concerne la conscription. 
Les gouverneurs des trois provinces (Gui-
puzcoa, Biscaye et Alava) ont défendu aux 
journaux, sous peine de suspension, de 
s'occuper de cette question. 

Aux Etals-Unis, un nouvel incident 
vient de se produire à propos de l'élection 
présidentielle; Le comité chargé de l'exa-
men des votes de la Louisiane (votes qui 
doivent décider de l'éleclion en faveur de 
l'un des partis) ayant refusé de communi-
quer à la commission de la Chambre les 
documentsfqu'elle lui demandait.la Cham-
bre vient d'ordonner l'arrestation de tous 
les membres de ce comité. 

Quant à la marche à suivre pour arri-
ver à une solution, voici comment elle 
vient d'être fixée : 

La commission du Sénat et de te Cham-
bre des représentants, chargée de cher- ' 
cher les moyens de compter exactement 
les votes émis pour l'élection du président 
et du vice-president de la République, a 
résolu de soumettre la question à te déci-
sion d'un tribunal composé de membres 
de te Cour suprême, du Sénat et de te 

Chambre des représentants. Le rapport 
sera signé et présenté au congrès, aujour-
d'hui. Il n'y a que deux membres dissi-
dents dans la commission. La commission 
exprime l'espoir que le pays sera satisfait 
du résultat de ses travaux. 

Une fête nationale. 

Quelques journaux ont soulevé ré-
cemment un débat qui n'est ni sans 
opportunité, ni sans portée. Ils ont 
demandé l'établissement d'une fêle 
publique nationale. 

Celte idée a sa séduction et son 
utilité. 

Les peuples qui n'ont pas de fêtes 
publiques ont des tendances à devenir 
raisonneurs et moroses. Ils prennent 
la gaîté triste. C'est un peu ce qui nous 
arrive. 

Il ne faut ni trop railler, ni trop 
critiquer le panem et circenses des 
Romains au temps des Césars : s'il y 
entrait un calcul politique, ce calcul 
était habile, il reposait sur une con-
naissance exacte et vraie du caractère 
des foules. 

La foule a toujours aimé, elle aimera 
toujours passionnément le bruit, le 
mouvement, les illuminations splendi-
des, les feux d'artifices, les spectacles 
populaires, en un mot les fêtes publi-
ques. 

11 n'y a aucune raison de sevrer ies 
Français en général et les Parisiens 
en particulier de cette jouissance inno-

cente qui est de toutes les races, mais 
qui est surtout dans le 'tempérament 
des peuples latins. 

Seulement, il ne faudrait pas que 
la question d'établissement d'une fête 
pablique nationale dégénérât en une 
question de parti ; il ne faudrait pas 
que cette fête publique nationale fût 
spécialement celle d'un parti plutôt que 
d'un autre. 

Ceux qui ont ouvert ce débat ont 
songé à une date qui fût un anniver-
saire républicain. Ils pensaient spécia-
lement au 22 septembre. 

D'abord, l'époque serait mal choisie. 
Très souvent le mois de septembre est 
pluvieux do commencement à la fin. 
C'est ce qui est arrivé en 1876. 

Ensuite, ce ne serait pas une fêle 
publique nationale, ce ne serait que la 
fête publique d'une opinion, d'un parli. 
Les légitimistes et les bonapartistes se 
coaliseraient partout pour essayer de 
la faire avorter. Il n'y aurait ni com-
munion des cœurs, ni communauté 
de sentiments. 

La Presse a proposé une date de 
conciliation que le Siccle n'a pas re-
poussée : celle du 14 juillet. 

Celle—là tomberait mieux, mais elle 
n'en serait pas moins un souvenir de 
révolution qui ne réunirait pas tous 
les partis dans une commune pensée. 

Ce souvenir aurait pour lui la ma-
jorité sans doute; il n'aurait pas l'una-
nimité. Ce serait toujours la fête d'une 
opinion et non la fête de la France. Un 
changement de régime pourrait la sup-
primer encore. 

C'est la fêle de la France qu'il fau-
drait enfin établir avec une date inva-
riable. Nous n'en voyons pas de meil-
leure que celle du 27 Juillet. 

C'est le 27 juillet 1214 que l'unité, 
que la nationalité de la France a été 
définitivement fondée, sur le champ de 
de bataille de Bouvines, par la victoire 
de Philippe-Auguste, et par la défaite 
des féodaux coalisés avec les Flamands, 
les Anglais et les Allemands. 

Si Philippe-Auguste avait perdu 
cette bataille, il n'y aurait pas de 
France. 

La célébration de ce souvenir serait 
donc réellement la fête de la France. 

Si l'on veut une fête publique an-
nuelle, c'est à la date du 27 juillet 
qu'il faut la fixer. Tout y sera : la 
saison favorable et le caractère na-
tional. 

(Soleil.) 

INFORMATIONS 

La majeure partie de la presse al-
lemande constate et déplore les nom-
breux et importants succès que les 
socialistes viennent de remporter dans 
les dernières éleclions pour le Reichs-
tag. La Gazette de l'Allemagne du 
Nord s'écrie ; « Voilà donc le dra -

peau rouge flottant sur deux circons-
criptions de Berlin ! Voilà la capitale 
de l'intelligence allemande représentée 
dans le parlement par M. Fritzscbe ! » 
On lii dans la Gazette nationale ce 
non moins triste et non moins signifi-
catif aveu: «La première législature 
de l'empire ne possédait que deux so-
cialistes ; la seconde en comptait déjà 
neuf; celle-ci en aura peut-êlre vingt ; 
si cette progression continue, les so-
cialistes ne tarderont pas à former 
dans notre parlement une majorité 
imposante et capable d'exercer sur les 
destinées de la nation une influence 
considérable. » 

A Berlin, les socialistes ont réuni 
33,000 suffrages; et ce qu'il y a de 
plus remarquable, c'est qu'ils ont ob-
tenu 1,172 voix dans le premier ar-
rondissement, et 4,000 dans le se-
cond, c'est-à-dire dans les deux plus 
riches, dans les deux plus aristocrati-
ques quartiers de la capitale, dans des 
rues habitées par les plus hauts fonc-
tionnaires -civils et militaires, par des 
généraux, des conseillers intimes et 
des banquiers. A Magdebourg. les so-
cialistes disputent la victoire au vété-
ran du parti national libéral ; à Bres-
lau, ils sont ballotés dans deux cir-
conscriptions. A Dresde, Liebknecht a 
baltn le célèbre criminalisie, l'avocat-
général Schwarze, et Bebel est ballolé 
dans la seconde circonscription. Leip-
zig, Chemnilz, Glauchau, presque 
toute la Saxe leur appartient. Ils ont 
triomphé à Kiel ; à Elberfeid, à Bar-
men, à Hambourg et clans plusieurs 
autres grandes cités, ils obtiendront 
l'honneur d'un second tour de scrutin. 

Voici comment les membres du co-
mité Lauth expliquent, dans une lettre 

adressée au Journal d'Alsace et pu-

bliée par \'Industriel alsacien, le 

succès de la candidature autonomiste 
à Strasbourg. 

Le Journal d'Alsace ayant dit que 
M. Bergmann avait triomphé de M. 

Ernest Lautb parce que sa candida-

ture était une candidature véritable-

ment « alsacienne », les membres du 
comité Lauth lui répondent : 

Vous qualifiez M. Bergmann de can-
didat alsacien, et vous vous livrez avec 
satisfaction à te comparaison des voles de 
1874 et de 1877. 

Permettez-nous de vous suivre sur ce 
terrain el de vous expliquer à notre tour 
la cause du résultat de te dernière élec-
tion. 

En 1874, M. Lauth a obtenu 5,906 
voix, et votre candidat 2,926, sur 12,095 
électeurs inscrits, comprenant 2,216 élec-
teurs allemands. Au scrutin de 1877, 
votre candidat a obtenu 4,356 voix, et 
M, Lauth 3,886 sur 12,035 électeurs 
inscrits, comprenant 4,300 électeurs alle-

, mands, dont 3,500 fonctionnaires ou 
employés. 

De plus, lors de te confection des listes 

de 1877, 1,800 électeurs alsaciens ont 
élé radiés sous prétexte qu'ils êlaienl in-
trouvables et que, d'après la loi, chaque 
électeur doit requérir lui-même son ins-
cription ; ainsi donc, d'un côté, augmen-
tation de plus de 2,000 électeurs alle-
mands, et de l'autre, diminution de 1,800 
électeurs alsaciens. 

En présence de ces chiffres éloquents, 
pourrions-nous êlre taxés d'exagération 
en affirmant que M. Bergmann, loin 
d'être élu par le parti alsacien, ne l'est 
que grâce au nombre écrasant des élec-
teurs allemands? 

Nous ne voulons attribuer notre échec 
à d'autre cause que celle ci-dessus et 
n'entendons pas entrer ici dans te discus-
sion des "moyens employés contre nous ; 
mais les conséquences de votre succès ne 
feront pins de doute pour personne : 
ceux qui hier vous ont prêté leur con-
cours vous imposeront leur volonté de-
main. 

LES MEMBRES DU COMITÉ LAUTH. 

Strasbourg, le 12 janvier 1877. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MERIDIONALE. 

La feuille bonapartiste de Cahors 
n'est pas du tout satisfaite, que nous 
ayons comparé le prix des vins dans 
les six dernières années de l'Empire 
aux prix obtenus en 1871, 1872, 
1873, 1874, 1875 et 1876. Ne 
pouvant nier que les cours sont en 
progrès constant, et que, même dans 
l'année si abondante et vraiment ex-
traordinaire de 1874, nos vins aient 
été vendus à un prix moyen plus cher 
que celui des six dernières années im-
périales, la feuille bonapartiste en ques-
tion nous adresse, une fière réponse 
pour indiquer que c'est là un grand 
malheur. 

Entendez bien, paysans et vignerons 
de nos campagnes, c'est nn grand mal-
heur si vos denrées sont recherchées 
dans des conditions avantageuses- C'est 
un grand malheur si le progrès maté-
riel accompli de toutes parts par les 
chemins de fer nous fait entrer dans 
la voie de la prospérité générale de la 
nation française. Voici en mots propres 
le raisonnement de la feuille bonapar-
tiste de Cahors ; 

Où le Journal de la côte du Lot triom-
phe, c'est dans te comparaison du prix 
moyen de nos vins dans les 6 années qui 
se sont écoulées depuis la chute de l'Em-
pire avec celui des six dernières années 
de ce régime exécré ; 

— Nos vinsse vendent plus cher ! 
— Et nos œufs aussi, et les sardines 

aussi, et tout aussi, et les côtelettes aussi, 
et le sucre aussi, el tout aussi, et ce qui 
s'achetait pour 3 fr. sous l'Empire se 
paie 5 fr. sous te République. 

Prospérité croissante. 



I 
JOURNAL DU LOT 

Vous le voyez, paysans, vignerons, 
ouvriers, travailleurs de la plaine et 
du coteau, c'est un bien grand mal-
heur que les vins se vendent plus cher, 
car c'est vous qui les produisez, de 
Marminiac à Castelnau, de Cajarc à 
Luzech. C'est un grand malheur que 
les œufs se vendent plus cher, car les 
agriculteurs les apportent dans tontes 
les foires et dans tous les marchés, de-
puis Vayrac jusqu'à Montcuq. C'est 
un grand malheur que les côtelettes se 
vendent plus cher, car elles viennent 
des moutons que l'on élève à Gramat, 
à Martel, à Lacapelle-Marival et sur 
tant d'autres points du Lot. Tel est le 
raisonnement des bonapartistes, et ils 
donnent ainsi la juste mesure de l'in-
térêt qu'ils vous portent. 

Le Courriel' du Lot ose dire, en 
môme temps que tous les autres jour-
naux bonapartistes de France, que le 
nombre des faillites à Paris, dans le 
courant de l'année 1876, prouve que 
les affaires chôment et languissent. 
Sans doute, ainsi que l'a constaté le 
nouveau président du tribunal de com-
merce de Paris, les faillites ont été plus 
nombreuses en 1876 qu'en 1875, par 
ce motif que les centres industriels 
avaient trop fabriqué antérieurement. 
Mais ce qui est certain c'est que, com-
parativement à l'Empire, la situation 
est infiniment meilleure. Si à Paris 
le nombre des faillites a été, l'année 
dernière, de 1,649, il s'est élevé, en 
1869, avant la guerre, à 2,109, soit 
460 de moins en 1876 qu'en 1869. 
Or, l'année 1869 est considérée 
comme l'une des plus prospères, sinon 
la plus prospère, du régime impérial. 

Le Courrier du Lot dit encore : 
« Lès bons du Trésor sont tombés à 

» un ou un et demi pour cent par 
b an. Selon le Journal du Lot cela 
» prouve la prospérité croissante des 
P affaires. • Oui, assurément, c'est là 
one grande preuve de prospérité. Il y 
a tant d'argent et la confiance dans le 
gouvernement fait de tels progrès qu'un 
grand nombre de capitalistes se con-
tentent de un et demi pour cent. La 
conséquence de ce bas prix des capi-
taux est que, petit à petit, ils seront 
obligés de venir à l'agriculture. Sous 
l'Empire, le gouvernement payait l'ar-
gent très cher parce qu'il contractait 
constamment des emprunts pour faire 
la guerre, emprunts qui nous coûtent 
sept ou huit cent millions d'intérêts à 
payer par an. Aujourd'hui nous n'avons 
pas de guerre à entreprendre, et par 
conséquent pas d'argent à emprunter. 
Donc, l'argent deviendra de plus en plus 
répandu et facile, malgré les bonapar-
tistes 

Les sardines, il est vrai, et le sucre 
aussi se vendent plus cher qu'autre-
fois, et là-dessus les bonapartistes se 
désolent. Vous pouvez bien répondre 
que vous êtes tout disposés à payer le 
sucre et les sardines plus cher encore, 
à la condition que (grâce à la paix 
résolument maintenue par le gouver-
nement républicain), vos vins, vos 
œufs et vos moulons continueront à 
être recherchés de jour en jour à des 
prix plus avantageux. 

Si les bonapartistes ont un goût 
particulier pour les sardines, ce n'est 
pas vraiment une raison pour que tou-
tes les denrées agricoles baissent de 
prix afin que les sardines soient plus 
accessibles à l'appétit de ces braves 

gens. 
Nous comprendrions, du reste, le 

langage de nos concitoyens bonapar-
tistes, si les paysans du Lot produi-
saient le sucre ou péchaient la sardine. 
Mais nous n'avons jamais entendu dire 
qu'il y ait eu une forte cargaison de 
sucre en souffrance à Puy-l'Evêque, ou 
bien une pêche miraculeuse de la sar-
dine à Gourdon. 

La fortune pour l'agriculture con-
siste dans l'écoulement facile et rému-
nérateur des produits de la terre; 
mais cela fait des amis au gouveme-
nement, et les bonapartistes aime-
raient mieux la ruine qui leur fourni-
rait peut-être l'occasion de ressaisir le 
pouvoir. Croyez-vous que le langage 
du Courrier du Lot doive beaucoup 
engager les marchands à payer de 
bons prix pour vos récoltes? 

Exposition universelle de 1878 

Nous espérons que nos compatriotes 
mettront a profit le nouveau délai 
accordé pour les demandes d'admission 
à l'Exposition. Nous désirons vive-
ment que le nombre des exposants du 
du Lotatteigne unchiffreaussiimportant 
que celui des départements voisins. 
Les efforts des bonapartistes dans 
toute la France pour faire avorter la 
manifestation pacifique, industrielle et 
agricole de 1878 sont tellement grands, 
que le Lot doit montrer, plus que 
tout autre département, qu'il tient à 
s'affranchir enfin de celte déplorable 
influence. 

Les antiquités des Gaules 
A L'EXPOSITION UNIVERSELLE. 

Par arrêté en date du 16 janvier 
1877, une exposition historique de 
l'art ancien dans tous les pays et de 
l'ethnographie des peuples étrangers à 
l'Europe sera ouverte dans les locaux 
de l'Exposition universelle, du 1er mai 
1878 au 31 octobre suivant. 

Une commission d'admission et de 
classification, divisée en neuf sections, 
est chargée de préparer et d'organiser 
cette exposition. 

Sont nommés membres de la com-
mission d'admission et de classification 
de la lre section, qui intéresse particu-
lièrement notre pays, puisqu'elle com-
prend l'Art primitif el les antiqui-
tés des Gaules: 
MM. Alexandre Bertrand, conservateur 

du musée de Saint-Germain. -*- Ju-
les Desnoyers, membre de l'Institut. 
— le marquis de Vibraye, corres-
pondant de l'Institut. — Frédéric 
Moreau. — le docteur Hamy, aide-
naturaliste au Muséum, secrétaire. 

M. le préfet de Lol-et-Garonne, 
président du comité départemental a 
reçu de M. le sénateur commissaire-
général de l'Exposition universelle de 
Paris, en 1878, la lettre ci-après : 

« Paris, le 16 janvier 1877. 
» Monsieur le Président, 

» Je m'empresse de vous accuser 
» réception de 120 demandes d'ad-
» mission qui viennent de m'être 
» transmises par vos soins. 

» Je suis heureux du magnifique 
» résultat que vous avez obtenu. J'en 
» félicite sincèrement le Comité et son 
» Président, et je les prie d'agréer 
» tous mes remerciements pour le 
» précieux concours qu'ils ont apporté 
» à l'œuvre nationale dont le succès 
» est pleinement assuré, grâce à l'em-
» pressement sans précédent que té-
» moignent à l'envie Paris et les dépar-
» tements. Je fais prendre bonne note 
» du triple vœu émis par le Comité, 
» relativement au classement des pro-
» duits du département, nos inlen-

» lions relativement à la répartition 
» des objets exposés dans chaque 
» classe ont toujours été du resle de 
» réaliser autant que possible ce grou-
» pement par région de production. 

» Un sursis de quinze jour s vient 
» d être accordé aux Exposaitts. Je 
» serai heureux qu'il puisse vous 
» servir à rendre plus complète 
» encore, si faire se peut, la re-
» présentation de votre beau dé-
» parlement à la prochaine Expo-
» sition. 

» Veuillez agréer, etc. 
» Le sénateur, commissaire-géuéral, 

» Signé : KRANTZ. » 

M. le président du comité de la 
Haute-Garonne publie la note sui-
vante : 

Le délai pour la production des de-
mandes d'admission, primitivement 
fixée au 15 janvier, vient d'être pro-
rogé au 31 du même mois. Le bureau 
du comité départemental s'est réoni, 
le 16 du courant, avec les présidents 
des sections, pour s'occuper des de-
mandes présentées, conformément aux 
avis insérés dans les journaux les 4 
décembre dernier, 9 et 13 du'mois de 
janvier courant. 

L'examen des demandes par les sec-
tions compétentes exigeant certains 
délais, le comilé ne saurait trop insis-
ter pour engager les producteurs, qui 
auraient l'intention d'exposer, à ne pas 
différer l'envoi de leurs demandes, qui 
doivent être formulées sur un imprimé 
spécial dont les exemplaires sont tenus 
à la disposition des intéressés, à la pré-
fecture (2e division), et dans les sous-
préfectures. 

Le comité verrait avec regret que 
des industries florissantes daus le dé-
partement, telles que la fabrication des 
tricots, de la draperie commune, du 
papier, des ateliers de construction 
considérables, la cordonnerie, la cha-
pellerie, la carrosserie, les amidonne-
ries et les pâtes alimentaires, les car-
tons, etc., ne fussent pas suffisamment 
représentées. Il fait un appel à tous 
les bons vouloirs pour que le nouveau 
délai soit utilisé, et afin que des expo-
sitions soit individuelles, soit collec-
tives, concourent à l'éclat de la solen-
nité nationale qui se prépare, et pla-
cent la Haute-Garonne au rang qui 
lui convient dans le classement de 
l'industrie el des arts. 

Le président du comité, 
Alph. LANGLADE. 

EXAMENS DU BREVET DE CAPACITE 

Pour l'enseignement primaire. 

Ces examens auront lieu, celte an-
née, aux dates suivantes : 

Première session. 

Aspirantes. — Brevet élémentai-
re, lundi 5 mars; brevet supérieur, 
vendredi 9 mars. 

Aspirants. — Brevet élémentaire, 
lundi, 12 mars; brevet supérieur, ven-
dredi, 16 mars. 

Deuxième session. 

Aspirantes. — Brevet élémentaire, 
lundi, 9 juillet ; brevet supérieur, ven-
dredi, 13 juillet. 

Aspirants. — Brevet élémentaire, 
lundi, 16 juillet; brevet supérieur, 
vendredi, 20 juillet. 
Examenspour la direction de salles 

d'asile. 
Session unique : lundi 23 juillet. 

Avis important. 
Les registres resteront ouverts pour 

les examens de la première session, 
jusqu'au 17 février, pour les aspirantes 
et jusqu'au 24 février, pour les aspi-
rants. Aucune inscription ne sera ad-
mise après les dates précédentes, dans 
les départements composant l'Académie 
de Toulouse. 

On lit dans le Journal officiel : 
Un décret en date du 8 janvier cou-

rant, élève 16 lycées à une catégorie 
supérieure savoir : A la 1re : le lycée 
de Lille ; à la 2e : les lycées de Carcas-
sonne, Grenoble, le Havre, Moulins, 
Orléans, Poitiers, Rennes ; à la 3' : 
les lycées de Bar-le-Duc, Belfort, 
Bourges, Chambéry, Laval, Nevers, 
Saint Etienne et Sainl-Omer. 

Par un second décret en date du 
même jour, la situation des maîtres 
élémentaires des lycées de Paris el des 
départements a été améliorée et fixée 
ainsi qu'il suit: 

3eclasse, 2« classe, classe. 
Lycées de Paris 3,000'. 3,500'. 4,000f. 
Lycées des départ. 

4e catégorie 2,000 2,200 2,700 
3' — 2,000 2,300 2,800 
2« — 2,200 2,500 3,000 
1" — 2,700 3,000 3,500 

Pour répondre aux intentions géné-
reuses du Sénat et de la Chambre des 
députés, le ministre, après s'être fail 
rendre compte delà situation des 251 
collèges communaux, au point de vue 
du traitement des fonctionnaires, des 
sacrifices des villes et des besoins de 
l'enseignement, a décidé que des aug-
mentations de traitement seraient ac-
cordées à 348 professeurs licenciés, 
47 brevetés de l'école normale d'en-
seignement secondaire spécial de Cluny, 
et 567 bacheliers ou brevetés comp-
tant de longs services. En tout 962 
fonctionnaires. 50 collèges ont été 
dotés de chaires nouvelles (histoire, 
philosophie, mathématiques, langues 
vivantes, etc.). 14 collèges ont reçu 
des subventions pour l'accroissement 
des collections scientifiques. Malgré 
ces améliorations sérieuses, qui ont 
absorbé l'augmentation de crédit al-
louée au budget de l'exercice 1877, 
l'administration de l'instruction publi-
que ne prétend pas avoir donné satis-
faction à tous les besoins et relevé tous 
les traitements insuffisants; mais elle 
a la confiance que les villes suivront 
l'exemple de l'Etat et que la classe si 
intéressante et si nombreuse des pro-
fesseurs des collèges communaux sera 
de plus en plus l'objet de la sollicitude 
des pouvoirs publics et des municipa-
lités. Enfin, un décret du 26 décem-
bre 1876 a porté au taux moyen de 
la pension, le prix des bourses entre-
tenues dans les lycées. Ce qui procu-
rera à ces établissements, pour les 
seuls boursiers nationaux, un supplé-
ment de recettes de 125,000 fr. Mal-
gré cette augmentation des tarifs, un 
plus grand nombre d'élèves boursiers 
pourront être entretenus par l'Etat 
dans les lycées et dans les collèges 
communaux, grâce à l'augmentation 
des crédits inscrits au budget. Il reste 
une classe de fonctionnaires, celle des 
maîtres-répétiteurs des lycées, dont la 
situation n'a point encore été directe-
ment améliorée ; mais les augmenta-
lions de traitement accordées aux pro-
fesseurs élémenlaires des lycées offrent 
aux maîtres-répétiteurs qui se desti-
nent à l'enseignement de nouvelles 
perspectives d'avenir et des avantages 
sérieux. D'un autre coté, l'administra-
tion se préoccupe des mesures à pren-
dre pour assurer à ces fonctionnaires 
un avancement plus rapide et pour 
leur faciliter la préparation aux grades 
universitaires, en diminuant la durée 
de leur service journalier. 

L'administration de l'enregistrement 
continue ses razzias sur les factures 
non timbrées. 

Avis à ceux qui s'exposent journel-
lement à payer 60 francs pour frauder 
un droit de dix centimes. 

On assure qu'à l'imitation de ce qui 
est pratiqué à Paris, les commissaires 

de police vont être chargés dans tontes 
les villes de leur ressort, de contrôler 
avec l'assistance d'un expert, les vins 
vendus en détail par les débitants 
Leur surveillance devra s'exercer soi 
les vins débités à l'intérieur ou livrés 
au dehors, et provoquer la saisie inj, 
médiate des,vins reconnus falsifiés on 
fabriqués clandestinement, saus préjn. 
dtee des poursuites qui seront dirigées 
contre les vendeurs. 

L'hiver de 1877 a présenté 
phénomènes étranges de végétatio 
printanière que nous avous presqu 
quotidiennement relevés. Il uous a 
paru curieux de relever les années qui 
ont présenté un aussi curieux spec-
tacle. Voici la nomenclature de cer. 
taines années privilégiées pendant les. 
quelles le printemps et l'été ont régné 
seuls en maître et comme il paraît de-
voir être de même cette année : 

En 1183-84, les arbres fruitiers 
étaient en fleurs en décembre, et |j 
vigne en février; malheureusement la 
guerre des Pastoureaux était déjà 
commencée, et une grande partie des 
récolles fut détruite; quoi qu'il en 
soit, on cueillit les fruits au mois de 
mai, et l'on fil vendange à la fin de 
juillet. 

En 1288-89, à Noël, dit un au-
teur allemand, les enfanls vendaient, 
dans les rues de Cologne, des violett 
cueillies dans les prairies du Rhin; 
y avait des bluets en février, et en 
avril la vigne était en fleur sur les co-
teaux de la Moselle. 

En 1572, les arbres étaient cou-
verts de . feuilles au mois de janvier, 
et les enfants dénichaient les petit 
oiseaux le mois suivant, 

En 1621, en février, tout était en 
fleurs; on était au cœur du prin-
temps. 

1658-59, ni neige, ni gelée. 
' 1782-83, vers la fin de décembre, 

la chaleur était extraordinaire; il y eut 
des orages comme au mois d'août, 
et, en janvier, tout était fleuri comme 
au mois de mai. 

1821-22, température d'une dou 
ceur extrême. 11 y avait des pois e 
fleur au mois de décembre, et les 
seigles étaient rentrés avant la saint 
Jean. La récolte en vins de cette mê-
me année fût l'une des plus remar-
quables de notre siècle. 

1857-58 fut également une année 
privilégiée. 

I 

! 

Depuis le commencement du siècle 
le mois de janvier qui offre le plus 
d'analogie jusqu'à présent avec 1817 
est janvier 1834, dont la tempéra-
ture moyenne a été de 7°4 au-dessus 
de zéro. 

Les températures de novembre et 
de décembre avaient été bien au-des-
sus de la moyenne en 1833 comme e 
1876. C'est seulement au mois de fé 
vrier que quelques froids ont commen-
cé à se déclarer. 

Le mois de janvier le plus froid du 
siècle a été celui de 1833, dont la 
température moyenne a été de 4°t 
au-dessous de zéro. La différence de 
la moyenne entre ces deux mois n'a 
pas été moindre comme on le voit de 

Hier, d'après les avis de l'Observa-
toire, la limite des gelées étaii refoulée 
au delà de Saint-Pétersbourg et de 
Moscou où le thermomètre était au-
dessous de zéro. 

Le Journal d Indre-el- Loire an-
nonce qu'un instituteur vient de cueilli1" 
deux épis de seigle en pleine fleur. 

Le Petit Marseillais dit d'autra 
part qu'on a apporté dans ses bureau* 
une branche de pêcher et une brancha 
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de prunier cueillies dans la campagne 
et entièrement couvertes de fleurs. 

* 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 13 au 20 janvier. 

Naissances. 
Béliben, Marie, rue Capucine. 
Mercadié, Louise, rue du Cheval Blanc. 
Vayssières, Robert, faub. Labarre. 
Barthes, Edouard, rua Henri IV. 

Mariages. 
Mouclar, Jean et Constant, Catherine. 
Vitrât, Raymond et Sudrès, Marie. 
Brugel, Paul et Aymard Marie. 
Tréraoullières, Jean et Solacroups, Jeanne. 
Massompierre Jean etCélarié, Marie. 

Décès. 
Cazes, Henriette, 60 «ns, rue Soutirons. 
Bousquet, Jeaune, i ans, Place Nationale. 
Massé, T., 83 ans, rue Cléroenl-Marot. 
Jarlan, religieuse, 42 ans, B. Nord. 

CHRONIQUE AGRICOLE 

(3« article. — Suite). 

Le traitement de l'œuf d'hiver n'est 
pas le seul que conseille M. Boiteau, 
et nous allons continuer à citer son mé-
moire qui donne aussi avec beaucoup 
de détails le moyen de lutter contre le 
phylloxéra des racines. 

Le traitement de l'œuf d'hiver est le 
seul préservatif pour une vigne non en-
core atteinte sur les racines ; mais, lors-
que l'insecte a pénétré dans les profon-
deurs du sol, il ne peut plus agir sur 
lui que par dégénérescence, en le privant 
de la source vivifiante de l'individu fé-
condé, et, comme les générations agames 
hypogées peuvent vivre au moins trois 
ans sans disparaître complètement, il y a 
a lieu, si le viticulteur veut débarrasser 
sa vigne de cet hôte ruineux, de lui faire 
subir un autre traitement. Deux moyens, 
sont efficaces pour remplir ce but : 
l'inondation et le sulfure de carbone. 
L'ioondation ne peut être pratiquée que 
chez quelques rares privilégiés, et encore, 
dans beaucoup de cas, elle coûtera plus 
cher que le sulfure de carbone. 

Nous ne nous étendrons pas davantage 
sur ce moyen que d'autres, beaucoup 
plus compétents que nous, ont traité dans 
des ouvrages spéciaux. 

Le sulfure de carbone, pris, délaissé, 
repris de nouveau, essayé sous toutes ses 
formes, n'a pas encore dit son dernier 
mot. Cet agent si subtil et si efficace mé-
rite les honneurs qu'on lui fait; et il est 
certain que, si un insecticide employé 
souterrainemeut a des chances de donner 
de bons résultats, c'est assurément lui. 

Lorsque M. Monestier, dans le Midi, 
essaya le sulfure de carbone pur ou mé-
langé à diverses substances, telles que le 
pétrole, le coaltar, à des doses exagérées, 
on était loin de supposer que, quatre ou 
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MARCO VISCONTI 
HISTOIRE DU TREIZIÈME SIÈCLE 

Par Tomniaso GROSSI (1) 

CHAPITRE XIX. 

{Suite.) 

Mais, chose fréquente, dans les affaires 
des hommes, cette occasion propice ne se 
représente plus ; la tournure des événe-
ments fut complètement changée, et des 
incidents imprévus et qu'on ne pouvait 
même prévoir parce qu'ils étaient indépen-
dants de toute résolution humaine, avaient 
rendu impossible à Milan toute tentative 
de conspiration. 

L'amour enthousiaste du peuple pour 
Marco s'était peu à peu affaibli, depuis 
qu'il ne répandait plus ses largesses, de-
puis qu'on ne ie voyait plus chevaucher 
dans les rues de Milan, comme il en avait 

(l)Triduit 4e l'iUllBB par un membre de 1* Société . 
*»» étulef du Let. 

cinq ans après, on reviendrait sur les 
premières déceptions, et qu'une applica-
tion mieux entendue, quant à la quantité 
et aux époques d'emploi, en ferait le re-
mède souverain par excellence. 

Le fait est pourtant vrai, et aujourd'hui 
nous pouvons dire, sans préjudice pour 
l'avenir, que le sulfure de carbone va 
reprendre ses droits et que son emploi 
va se généraliser, tout en restant efficace 
et économique. 

M. Rohart est le premier qui ait rai-
sonné son dosage et ses époques d'emploi, 
et qui l'ait présenté sous une forme vrai-
ment applicable. 

L'Association viticole de Libourne fait 
tout son possible pour favoriser l'inven-
leur dans ses expériences, l'aider à con-
trôler elle-même ses résultats. Il va sans 
dire que, par son indépendance, son 
désir et son but, elle ne s'est pas interdit, 
bien au contraire, de profiter de tout ce 
quia été fait el de loul ce qui se fera en 
sa présence ou au dehors pour chercher, 
elle aussi, le remède le plus efficace et le 
plus économique. C'est pour cela que, 
dans le courant de l'été dernier, M. Fa-
lières reprit les expériences à peu près 
abandonnées par M. Monestier. 

Il faut dire tout de suite que le succès 
couronna les essais de notre honorable 
collègue et permit d'entrevoir un nouvel 
horizon pratique et surtout économique. 
Le sulfure de carbone, mélangé à deux 
fois son poids de coaltar, forme un 
liquide homogène, très-fluide, qui con-
serve toutes les propriétés insecticides du 
sulfure, tout en réduisant énormément 
sa volatilisation. Dans des proportions 
que nous venons d'indiquer, son passage 
de l'étal liquide à l'état gazeux est 20 ou 
25 fois moins rapide. La même quantité, 
mélangée à trois fois son poids de coaltar, 
met 30 à 35 fois plus de temps à se va-
poriser. Ainsi qu'on le voit, la masse du 
véhicule a une influence considérable sur 
ses émanations. C'est en partant de ce 
principe que nous arriverons, il faut l'es-
pérer, à un emploi économique. Comme 
efficacité, les cubes injectés de M. Bohart 
ne lui cèdent en rien, et nous sommes 
loin de leur contester aucun de leurs 
mérites. 

Le sulfure de cabone coaltaré, ainsi que 
nous le désignons, ne reviendra pas au-
delà de 20 à 25 centimes le kilogramme, 
et, d'après les expériences que j'ai faites 
ces derniers joars, la dose minima, mais 
suffisante, sera de 30 grammes par trou, 
soit 10 grammes de sulfure. Le rayon 
d'action me paraît être le même que pour 
les cubes de M. Rohart, soit 30 centi-
mètres, et cela dans les terrains les plus 
difficiles à pénétrer. Pour les vignes for-
tement atteintes et où, par conséquent, 
le système radiculaire est réduit à quel-
ques décimètres de iongueur, trois trous 
pratiqués autour du cep, et à 25 ou 30 
centimètres de la racine principale, sont 

l'habitude, beau, splendide, affable au mi-
lieu d'une riche escorte de chevaliers et 
d'écuyers. 

On n'entendait plus le bruit joyeux de 
ses banquets ; on ne répétait plus ses pi-
quantes saillies qui, recueillies par ses in-
times, passaient rapidement de bouche en 
bouche et plaisaient tant à la populace 
qu'il flattait au préjudice des grands. 

Les chefs des cités lombardes qui le 
favorisaient en secret, s'étaient découragés 
en voyant les choses traîner ainsi en lon-
gueur, sans qu'il prît un pani. D'autres 
avaient même commencé à éprouver du 
mécontentement à cause des manières 
étranges auxquelles Marco se laissait ailer 
facilement, depuis qu'il s'était abandonné 
à cette folle passion dont on ne connaissait 
pas encore l'origine, mais dont se ma-
nifestaient tous les jours quelques symp-
tômes. 

Marco trouvait encore un solide appui 
dans les ecclésiastiques que le pape 
Jean XXII lui avait envoyés pour secon-
der ses entreprises. Cependant quand ils 
eurent vu que leur ami ne quittait pas 
Céruglio et que le Bavarois s'avançait à 
marches forcées vers la Lombardie, ils sen-
tirent la nécessité de s'adresser ailleurs, 
s'ils ne voulaient ruiner complètement 
dans ces contrées la cause de l'église, et 
tomber entre les mains d'Azone, qu'ils 

suffisants. Chacun devra contenir 30 
grammes du mélange. Le prix de revient 
de la matière, compté à son maximum, 
sera de 112 fr. 50 par hectare de c.000 
pieds; la main-d'œuvre de 15,000 trous a 
un demi-centime l'un, soit 75 fr. : som-
me totale par hectare, dans notre contrée, 
187 fr. 50. 

Dans quelques circonstances et dans 
les terrains facilement perméables, ces 
chiffres pourront peut-être se réduire 
d'un tiers. 

Si les vignes étaient légèrement attein-
tes, que le système radiculaire fût intact 
dans toute son étendue ,et qu'on voulût 
le conserver tel, il serait indispensable de 
traiter par surface carrée, ce qui entraî-
nerait une dépense double, la quantité de 
trous reconnus utiles par mètre carré 
étant de 3,77 centièmes. 

Les trous se (ont à l'aide d'nn pal en 
fer ou en bois, et l'introduction de l'in-
secticide avec le bidon mesureur inventé 
par M. Albert Lacaze. 

L'époque d'emploi la plus favorable est 
comprise entre les mois d'octobre et de 
mars ou d'avril. L'hiver, le sol est tassé, 
humide; toutes les molécules se touchent 
la température est basse, toutes conditions 
favorables à la diffusion lente et régulière 
du sulfure de carbone. Les pluies parais-
sent être très-avantageuses, en ce sens 
qu'elles retiennent et se chargent, pour 
les étendre, des vapeurs du dégagement. 
Toutes les opérations du printemps et de 
l'été dernier, qui ont été ainsi favorisées, 
ont donné de bien meilleurs résultats que 
les autres. 

L'Association viticole va faire; pendant 
tout l'hiver, des expériences compara-? 
tives sur les divers modes de traitement; 
mais les viticulteurs ne pouvant en con-
naître les résultats qu'au printemps pro-
chain, alors qu'il sera un peu tard pour 
agir, nous ne pouvons que les engager à 
avoir foi en nos paroles et à entreprendre, 
dès maintenant, les divers traitements 
que nous recommandons. 

Que ceux qui n'ont pas les capitaux 
suffisants pour faire tout le travail dans 
une année agissent sur un tiers, un quart 
ou un cinquième de leur propriété, ce 
sera autant d'enlevé à la ruine. Les ba-
digeonnages, eux, sont indispensables sur 
toutes les surfaces, afin de produire leurs 
effets à longue échéance. Le prix do re-
vient est si minime, que personne n'a le 
droit de reculer devant leur emploi. 

Dans ces diverses opérations, les fumu-
res seront un complément toujours utile, 
souvanl mêmeindisdonsable. 

Le recépage devra être pratiqué sur 
tous les ceps fortement délabrés et ne 
donnant presque plus de bois de taille. 

Si le vignoble a exploiter se trouve 
contigu aux habitations, on peut prati-
quer la solution d'emblée dans des citer-
nes ou des tonneaux. A cet effet, on 
prend la quantité d'eau voulue, soit, pour 

avaient combattu tant qu'il était faible, et 
qui s'en souviendrait dès qu'il se sentirait 
fort à l'appui du Bavarois. 

Ces ecclésiastiques n'eurent pas beau-
coup de peine à trouver un autre soutien. 
Si l'avenir était sombre pour eux, il n'é-
tait guère plus rassurant pour Azone. Ce 
dernier avait appris que l'empereur s'a-
vançait vers la Lombardie avec une armée 
indisciplinée et séditieuse, plein do fureur 
et surtout contre lui parce qu'il n'avait 
pas encore entièrement payé les sommes 
promises pour l'investiture. De plus l'em-
pereur supposait qu'Azone était d'accord 
avec Marco pour ne j as laisser retourner 
à l'armée les bandes de Céruglio. Le nou-
veau seigneur de Milan et ses oncles 
Luchino et Jean tremblaient au seul nom 
de cet homme irritable, avare et parjure 
qui avait trahi tous les gibelins d'Italie, 
qui les avait fait souffrir eux-mêmes pen-
dant tant de mois à Monza, et ils ne pou-
vaient l'empêcli6r de frémir à la pensée de 
tomber encore en son pouvoir. 

De telles dispositions rendaient l'accord 
facile. Azone fil les premiers pas vers le 
clergé, prononça quelques paroles de sou-
mission el fut reçu à bras ouverts. 

On convint d'abord qu'il se déclarerait 
ouvertement contre le Bavarois el lui dis-
puterait de toutes ses forces la possession 
du territoire. Ainsi le nouveau seigneur 

un tonneau de 128 litres, par exemple 
20 0 I t^es. Cette eau chauflée préalable-
ment, iifin de faciliter la dissolution dé la 
soude, on y ajoute celle substance dans la 
proportion du cinquantième, soit 4 kilo-
grammes. La dissolution opérée, on 
ajoute l'huile lourde au vingtième, soit 
10 litres, et on agite pendant dix mi-
nutes. 

Lorsqu'on voudra puiser le mélange 
ainsi préparé, il faudra avoir soin de 
l'agiter au moment même et pendant le 
soutirage. 

Si l'on se sert de la solution mère, dont 
11 est parlé plushaut, il faudra lorsqu'on 
la soutirera ou qu'on la transvasera, 
l'agiter fortement. 

Le seau servant au badigeonnage devra 
être d'une contenance approximative de 
de 7 ou 8 litres. Il devra avoir à son fond 
un grillage supporté par un cercle rigide 
de 3 ou 4 centimètres d'élévation : ce 
grillage a pour but d'empêcher le pin-
ceau do plonger dans le dépôt d'huile qui 
se forme au fond du vase. 

Le pinceau destiné à appliquer l'insec-
ticide sera en crin animal, et d'un dia-
mètre de 4 à 5 centimètres. 

Si le mélange est préparé dans des 
tonneaux ou dans une citerne, l'ouvrier 
n'aura qu'à le puiser ou à le soutirer 
pour pratiquer son opération. 

S'il se sert de la solution au cinquante 
centième, il puisera dans le premier fossé 
qui aura à sa portée une quantité d'eau 
qui sera en rapport avec la capacité de 
son seau. S'il contient 8 litres, 5 litres se-
ront suffisants, afin de favoriser l'agila-
tation sans risque de perte. 

Cinq litres d'eau, pour mettre la solu-
tion au vingtième, demanderont demi-
litre du mélange au cinquante cen-
tième. 

Avant d'en commencer l'emploi, l'ou-
vrier devra l'agiter pendant une dizaine 
de minutes. 

Une douille cylindrique en métal, de 4 
ou 5 centimètres de diamètre et 10 centi-
mètres de longueur, est nécessaire pour 
préserver les bourgeons des branches à 
bois dans la taille à long bois, et des 
coursons dans la taille courte. Sans l'em-
ploi de ce moyen, les yeux delà base des 
coursons risquent d'être détruits, et les 
précautions minutieuses qu'il faudrait 
prendre sans cela diminueraient beau-
coup le travail, sans pour cela être meil-
leur. 

BOITEAU. 

 Ot. 

Théâtre do Cahors 
Direction de M. Boulines. 

Dimanche, 21 janvier. 
Renouvellement de l'abonnement. 

Première représentation du 3e mois 
d'abonnement; pour les débuts de M. 
PIGOT, grand 3= rôle: 
Le Sonneur de Saint-Paul 

drame en cinq actes dont un prologue. 

de Milan trouva son salut là où on avait 
préparé sa perte. La réconciliation avec 
l'église mit entre ses mains pour servir à 
sa dépense toutes les forces qui depuis 
longtemps, s'amassaient contre lui. 

Marco savait tout cela. La lettre de Lo-
drisio venait de lui apprendre comment 
Milan se fortifiait à la bâte pour résister à 
l'empereur, comment Monza, Lodi et une 
foule de villes et de châteaux avaient juré 
de se laisser détruire jusque dans leurs 
fondements plutôt que de lui ouvrir leurs 
portes. Quant à ses premiers desseins, il 
n'y fallait plus songer ; tous les partis s'é-
taient unis autour d'Azone pour résister à 
l'ennemi commun. Il n'avait qu'à se tenir 
tranquille, à ne se déclarer pour personne. 
Si l'empereur triomphait, en lui ramenant 
les bandes de Céruglio il se concilierait 
ses bonnes grâces et obtiendrait ce titre de 
Vicaire qui serait certainement enlevé au 
rebelle Azone. Si, au contraire, le Bava-
rois avait le dessous, il se ferait auprès du 
Vicaire vainqueur, un litre d'avoir empê-
ché les forces de Céruglio de se joindre à 
ses ennemis. 

Lodrisio l'engageait à ne pas perdre cou-
rage. Leurs manœuvres étaient ignorées ; 
la réconciliation d'Azone el du clergé était 
loin d'être entière et sincère. Il lui conseil-
lait d'avoir toujours des relations suivies 
avec le cardinal Bertrand du Pouget, avec 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service spécial du Journal), 

Paris, le 20janv. 3 h. soir. 

Une dépêche de Berlin annonce que 
d'après un avis de Smyrne une rixe 
aurait en lieu dans ce port entre des 
matelots français et des matelots alle-
mands. Un matelot du navire alle-
mand, !e Météore, serait mort de ses 
blessures. 

Une autre dépèche de Berlin dit que 
le Journal officiel du gouvernement 
allemand accuse la presse française de 
vouloir rendre l'Allemagne responsable 
de l'issue de la crise orientale, 

De nombreux télégrammes deCons-
tantinople portent que • la Turquie 
pourrait faire aujourd'hui des propo-
sitionsfnouvelles à la conférence. Cette 
espérance de conciliation rencontre 
une grande incrédulité. 

Bourse de Paris 

Cours du 20 Janvier. 
Rente 3 p. »/ 71.60 

— 4 1/2 p. •/ 102.50 
— 5 p. »/, 106.05 

VALEURS DIVERSES 
au comptant. 

CLOTURE 

du 19janv. 
CLOTURE 

précédente 

Banque de France.. 3.550 • 3.550 » 
617 80 623 75 

Orléans-Actions ... 1.075 » 1.075 * 
Orléans-Obligations. 331 75 332 n 
Suez c .... 658 75 661 25 

70 55 70 68 

Elude de M» Louis BOUSQUET, avocat-
avoué à Cahors. 

EXTRAIT 
d'une demande de séparation 

de biens. 

Par exploit de Fraysse, huissier à Lu-
zech, en date du seize janvier mil huit 
cent soixante-dix-sept, enregistré. 

La dame Marie Noailles, sans profes-
sion, épouse de François Vaysset, domi-
ciliés de la commune deCastelfranc, ayant 
constitué M» Louis Bousquet, pour son 
avoué. 

A formé, devant le tribunal civil de 
Cahors, une demande en séparation de 
biens contre le sieur François Vaysset, 
entrepreneur de travaux publics, tâche-
ron, son mari, domicilié dudit Castel-
franc. 

Pour extrait certifié sincère et confor-
me. 

L'avoué poursuivant, 
Louis BOUSQUET. 

RHUMEDECERVEAU 
Sa guérison immédiate par la 

NASALINE GLAIZE 
Elle enlève de suite l'inflammation, rend 1* ree* 

piration libre «t prévient 1« rhum» de poitrine. 

Pour tous les extraits et articies non-signés. 
Le propriétaire-gérant, K. Laytou. 

Avignon et Florence, pour disposer de 
leurs forces si une occasion propice se 
présentait pour reprendre cette con-
juration, interrompue, mais non brisée. 

Quand Marco eut fini de lire, il jeta U 
lettre sur une table avec un geste de dédain 
en s'écriant : 

Toujours même fourberie I même mau-
vaise foil à quelle dure école il m'é-
lève 1... Oh 1 je n'étais pas né pour vivra 
à une époque aussi vile I... Pourtant... 
Mais il n'acheva pas sa phrase et ouvrit la 
lettre d'Azone. 

Son neveu lui racontait en détail les 
derniers événements, lui exposait par 
quelles raisons il avait été amené à se 
déclarer contre le Bavarois et le priait 
d'occuper les Allemands de Céruglio de 
peur qu'ils n'allassent augmenter les for-
ces de son ennemi. Il le suppliait d'en-
courager de ses bons offices les offres 
d'amitié et d alliance faites à diverses 
communes de la Toscane et de la Roma-
gne, et enfin le consultait sur la manière 
de fortifier Milan. 

Les autres lettres étaient de divers sei-
gneurs lombards et à peu près conçues en 
mêmes termes. 

A suivre), 



JOURNAL DU LOT 

Etude de Me Maurice PUÂX, avoué à Montauban 

A VENDRE SE 
D'autorité du Tribunal civil de Montauban, le Lundi vingt-neuf Janvier mil huit cent soixante-dix-sept, à midi précis, 

Devant M. MONTET-NOGANETS, Juge-Commissaire, 

LE CHAT H I 
Admirablement situé sur les bords de 

l'Aveyron, au lieu de Eoubéjac, à 8 kilo-
mètres de Montauban, près de la roule de 
Montauban, à Molières, entouré de cin-
quante-cinq hectares de Terre environ : 

eaux, écuries , remises , basse-cour, vastes 
dépendances, potager, jardin anglais, vaste 
garenne composée d'arbres séculaires. Vue 
splendide. 

2° Un grand Moulin à eau, sur l'Avey-

ron, ayant huit meules, une laveuse, un 
épuraleur, très-bien achalandé 
neuf en béton. 

Barrage 
Gesse, ayant deux meules ; le tout en Irès-
bon était. Vastes bâtiments pour l'usage 
des meuniers et antres domestiques attachés 
à ces usines. 

3° Un petit Moulin, sur le ruisseau de 

Le tout sera vendu en DOUZE LOTS, devant le Tribunal civil de Montauban. 
Pour plus amples renseignements, s'adresser a Me PRAÏ, avoué poursuivant, à Mes IiE B©UCHEIl et de avoués colicitants, 

et à SSe DJiUllÉ, notaire à iLounéjac. 

ASTEG BULAG 
POUR GREFFER A FROID 

à l'usage de l'arboriculteur et du pépiniériste. 
Plusieurs Médailles et Mentions honorables. 

Emploi facile, réussite assurée des Greffes. — Dépôt général : 
pharmacie LACOMBE, à Cahors. 

Se trouve dans les principales épiceries. 

Atelier de Reliure 
CARTONNAGES, BOITES EN TOUS GENRES. 

J. SARRA 
rue Brives, près le boulevard Sud, à Cahors. 

PRIX MODÉRÉS. 

CONTOU l 
BOULANGER Ët 

Rue Saint-James, à Cahors. M 
PAIN, TRÈS-BONNE QUALITÉ. || 

FAIT DES COQUESf 
Tous les Dimanches. û) 

1877 

DU DÉPARTEMENT 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou 

Dépôt à Cahors, chez M. Rou-
quette pharmacien. 

CRÉDIT LITTÉRAIRE 
J, GIRMA 

boulevard Nord', à Cahors. 

On peut se procurer à cette Librairie des ouvrages choisis sur les Catalogues 
généraux de tous les bons éditeurs, comprenant : Sciences, Littérature, Droit, Méde-
cine, Théologie, Dictionnaires, Encyclopédies, etc., etc., aux conditions avantageuses 
qui suivent : 

400 fr. délivres. 
200 — . 
300 — l 
400 — . 

5 fr. par mois. 
10 — 
15 -
20 — 

Mêmes conditions pour toutes les œuvres musicales. 

ACHAT DE BIBLIOTHEQUES. ECHANGE DE VIEUX LIVRES. 

NOTA. — Outre les avantages de vente signalés ci-dessus, il sera 
donné gratuitement pour chaque ÎOO francs d'ouvrages choisis, un volume du 
journal HLlJUSTRA.TIOI\ dont le prix est de 18 fr. 

"TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aus chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX. : I FRA1C. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée , à Cahors. 

GRAND 
ÉTABLISSEMENT DE PHOTOGRAPHIE 

A CAHORS, 10, RUE DE LA MAIRIE, 10, 
Maison de la pharmacie Vinel. 

G. KOLB 
Ci-devant à Strasbourg, rue des Hallebardes 

Médaille de bronze 

.PHOTOGRAPHIE 
en tous genres et de toutes grandeurs 

SPâlBllûjLllïS 
POUR GRKCQUES ET MOSAÏQUES 

Médaille d'argent 

PORTRAITS APRÈS DÉCÈS 

Agrandissement, Reproduction 

ET MONUMENTS 

ON POSE PAR TOUS LES TEMPS 

Les Ateliers sont ouverts de 8 h. du matin à 5 h. du soir. 

PHTHISIE 
BRONCHITE 

RHUMES — TOUS 

GOUDRON DE GUYOT 

(Liqueur concentrée et titrée) 

2 fr. le flacon. 

CAPSULES de GOUDRON 

de GUYOT 

2 fr. 50 le flacon. 

UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON 

Nombreuses imitations (i) 

Toute personne désirant employer le véritable pro-

duit de l'inventeur, M. GUYOT, pharmacien à Paris, 

devra exiger sur l'étiquette des flacons la signature 

GUYOT, imprimée EN TROIS COULEURS. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel et dans 
la plupart des pharmacies. 

(1 ) Des analyses comparatives ont démontré que la plupart de ces 

produits diffèrent entre eux par leur composition et la quantité de 

goudron qu'ils contiennent. M. Guyot ne peut garantir la préparation 

que des produits qui portent sa signature. 

DES MEILLEURS FACTEURS 

MUSIQUE ET INSTRUMENTS 

A CAHORS (Lot), Maison de la Poste. 

HARMONIUMS. PIANOS OBLIQUES 

Accord et réparaton. — Tente, éelaasige et locaton. 

SIROP ET PATE 
A. X^A. CODEINE 

Contre les Rhumes, la Bronchite, la Grippe et toutes les Affections de poitrine.— 
Pour obtenir sûrement les effets de la Codéine, exiger la signature manuscrite : BERTHÉ, MM. Réveil, 
Chevallier, O. Henry, professeurs et membres de l'Académie de Médecine,ayant constaté, dans 
wt rapport authentique, que, en moyenne, 2X à 50 pounoo des imitations ou contrefaçons des 
SIROP ET PATE DE BERTHÉ ne contenaient pas de codéine.—Dans toutes les bonnes Pharm"", 

Attention ! 
On demande AZZt 
dans les villes et les campagnes pour 
des articles Irès-ntiles qui ont obtenu 
la grande médaille à l'Exposition de 
Philadelphie. Toule personne active, 
homme ou dame, pourra réaliser 
d'importants bénéfices sans nuire 
en rien à ses préoccupations. S'adres-
ser f° a» D' de l'Alliance à la Chanx-
de-fonds (Suisse). Aff. avec timbre 
de 50 cent. 

FLEURISTE 

■Galerie «le Fontenille 

boulevard Nord, à CAHORS. 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; Galons 
et devant d'autel brodé or. 

■H 

w, 
[COMPAGNIE D'ASSURANCES SIR LA VIE 
Établie à Paris, r. de Grammont, 

et fi du Qualre-Septembre, 48 
Anciennement Compagnie Koyalc 

Fonds de garantie : 130 millions 
\Constitution immédiate d'un capital 

payable au décès de l'Assuré 
PAR L'ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS 

POUR LA VIE ENTIÈRE 
Participation, dans les bénéfices 

de la Compagnie. 
Augmentation du revenu 

PAR LA RENTE VIAGÈRE IMMÉDIATE 
OU DIFFÉRÉE 

jCapitaux payés aux 
décès des Assurés 
depuis l'origine de 
la Compagnie.... 33,009,563 fr. 

Arrérages payés aux 
Rentiers. 135,371,154 fr. 

[Bénéfices; payés aux 
Assurés en cas de 
décès pour la vie 
entière 14,408,052 fr. 

^'adresser pour les renseignements, à 
MM. Bénech, à Cahors ; 

Puel,à Figeac ; Lacambre, à 
iGourdon ; fiapte Planion, à 
iSouillac. 

**= année. 

LE MONITEUR 
DE LA BANQUE et DE LA BOURSE 

$ aratt tons U6 Birsian^ts 
EN GRAND FOHMAT DE 16 PAGES 

Résumé de chaque Numéro t 
Bulletin politique. — Bulletin financier. 

Bilans des établissements de crédit. 
Recettes des ch. de fer. Cor-

• respond" étrangère. Nomen 
^clature des courons échus.des 

P<tf appels de fonds, etc. Cours 
J » »T des valeurs eu banque et en 
^ bourse. Liste des tirages. 
Vérifications des numéros sortis. 

Correspondance des abonnés. Renseignements. 

PRIME GRATUITE 
Manuel des Capitalistes 

1 fort volume in-8°. 
PARIS — 7, rue Lafayette, 7 —PARIS 

Envoyer mandat-poste ou timbres-poite. 


